
 

Fonctionnement des organes de concertation sociale et droits des
représentants des travailleurs

 

Les élections se sont tenues en mai 2024.

Les organes de concertation sont mis en places.

Pour les responsables RH et les chefs d'entreprise de nombreuses questions se posent:

Quel est le pouvoir réel de décision de ces organes?

Qui peut me contrôler si je ne respecte pas mes obligations?

Qu'en est-il de la protection des candidats élus et non élus?

Comment interpréter la notion de "temps nécessaire" prévus par la législation pour les représentants dans les 2 organes?

Quelles sont les obligations en matière de fréquence de réunion?

Qu'est-ce qu'une information confidentielle?

...

Si vous avez des questions spécifiques, n'hésitez pas à les poser lors de votre inscription. Nous les traiterons au cours de la
formation.

 

 

Informations pratiques

01/06/2025

3 hn 75,00 €z

Droit d'inscription
75,00 €

w  Cette formation est agréée "chèques formation".

g

Horairesg

Liègei

Le 12 septembre 2025
De 14h à 17h

g

Certificat - Attestation
Attestation de participation

g



Fonctionnement des organes de concertation sociale et droits des représentants des
travailleurs - Le vendredi 12/09/25, Liège

Renseignements

04.229.84.20

 

 

75,00 €  ou 3 Chèques-Formationz

Dates de formation
Le vendredi 12/09/25

Horaire
De 14h à 17h

d

Liège, Sainte Beuve

Boulevard Sainte-Beuve, 1
4000 Liège
Belgique

inscription-sainte-beuve@centreifapme.be

04/229.84.20

i

tel:042298420
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